
L’info 

Le mot du maire  

 

Chers amis, 

Voici plus d'un an que la ville du Dorat a été officiellement reconnue "Agenda 21" pour 

son programme orienté vers le développement durable. Une petite piqûre de rappel est 

peut être nécessaire. C'est le but de cet "Info spécial", préparé tout spécialement pour 

vous par deux futurs maîtres de la communication, en stage à la Mairie du Dorat.  

Agenda veut dire "ce que nous allons faire" et 21 signifie "au 21° siècle" ce que l'on peut 

traduire par : quelle est notre vision pour notre commune pour les cent ans qui viennent ? 

 

En 2008, en tout début de mandat, le conseil municipal au complet avait mené une  réflexion sur la commune.  

La conclusion était : 

" Cité incontournable du Haut-Limousin, Le Dorat a la volonté de continuer à développer  une économie dynamique 

et durable en misant sur la valorisation de son patrimoine architectural et naturel, de son savoir faire industriel, 

artisanal et agricole et de son cadre de vie préservé et convivial. Ville à la campagne, accueillante et sûre, Le Dorat 

propose  des activités associatives, culturelles et sportives permettant à tous les âges de s'épanouir "  

 

Nous étions déjà dans le développement durable qui s'appuie sur trois piliers essentiels : produire de la richesse 

pour améliorer la cohésion sociale tout en préservant l'environnement .  

Et nous n'avons pas changé. Devenue une des premières communes "Agenda 21", Le Dorat veut préserver son 

magnifique cadre de vie mais cherche à améliorer le bien être de chacun en cultivant la convivialité et l'attention 

envers autrui. 

Vous allez retrouver dans ces pages toutes les actions ciblées pour y parvenir. Certaines ont déjà été faites, seront 

refaites et d'autres seront faites. Nul doute que cette voie, choisie en toute collégialité, est la meilleure pour notre 

bonne ville du Dorat. 

             Philippe Jardel 

             Maire du Dorat 

       Rappel: En 2012, la Ville du Dorat obtenait la reconnais-
sance ‘’Agenda 21 local France’’, qui sanctionnait la qualité 
du projet territorial de développement durable porté par la 
Municipalité et l’ensemble des forces vives locales.  

La réflexion portée par les acteurs locaux et les habitants 
sur l’avenir du territoire aboutissait à l’élaboration d’une 
stratégie et d’un programme d’actions partagées, articulé 
autour de plusieurs enjeux: rénovation des bâtiments du 
centre bourg contre la précarité énergétique, préservation 
et valorisation du patrimoine naturel et bâti, éco-
responsabilité de l’administration communale et plus glo-
balement dynamisme et qualité de vie du territoire.  

Ainsi, plusieurs  actions ont été réalisées, d’autres sont en 
cours de réalisation et certaines sont en attente de com-
mencement. Cet info spécial, vous permettra de découvrir 
les avancées de l’Agenda 21 sur notre commune mais aussi 
les actions phares mises en œuvre au Dorat.  

36 
C’est le nombre total 

d’actions prévues par 

l’agenda 21 du Dorat 

22 sont réalisées  

 

Quelques 

chiffres 

10 
C’est le nombre 

d’hectares de terrain 

ouvert à l’urbanisa-

tion au titre du  

Plan  Local   

d’Urbanisme  (PLU) 

33 
C’est le pourcentage  

de réduction des    

dépenses de pesticides 

depuis la signature de 

la charte 0 pesticide 

en 2010 

Actions phares de l'agenda 21 

                                                 Maison pluriprofessionnelle de santé  
           La commune a été sélectionnée dans le cadre de l’appel à projet du Pays pour la mise en 
      place de cette structure qui vise à assurer le renouvellement de l'offre de soin et le recrutement  
de nouveaux professionnels de santé. 

L'étude a été financée par la Commune qui a pris la compétence MSP et la réalisation des travaux interviendra  

               prochainement sous l’égide de la Communauté de Communes de la Basse-Marche. 

 
Pour plus d’informations concernant l’agenda 

 

  Site internet:    www.ledorat.fr 
 

  Blog:    villedudorat.wordpress.com 
 

   Facebook.com/villedudorat 

 A15 

 A35 

 

                                                          Création d’une ceinture verte  
La mise en valeur des espaces verts ceinturant le bourg a pour but de créer un espace  
de promenade et de détente autour de la ville mais aussi de préserver des espaces naturels et  
le paysage. 

Cette action est une priorité pour la commune dans le cadre de l'Agenda 21. Elle permet de valoriser les 

espaces verts, d'inciter au tourisme et d'impulser une démarche citoyenne de respect de l'environnement. 

 Plusieurs actions sont en étroite relation avec la ceinture verte dans ce document. 

 

 A17 

 
Nouvelle étude d’un  

bassin tampon en amont de la station d’épuration 
Le schéma directeur d’assainissement propose  la  
réalisation d’un bassin tampon dont le coût est trop  
onéreux pour la commune. Il est important de trouver une 
solution alternative à sa réalisation pour un meilleur  
fonctionnement de la station d’épuration.  
 

Une étude est en cours de lancement pour l’installation de points  

de mesure sur les déversoirs d’orage afin de connaître avec précision  

et dans le temps le transit d’eaux usées et pluviales sur l’ensemble  

du réseau et ainsi définir la solution alternative au bassin tampon.  

 

    Un débitmètre a également été installé à la station d’épuration  

        afin de mesurer la qualité d’effluents rejetés dans le milieu  

           naturel sans traitement  

 A9 

9 
C’est le pourcentage 

de foyers  anglopho-

nes recensés sur la 

commune du Dorat 

          Préservation et 
  transmission du patrimoine classé 

  

          Le cabinet PRUNET architecture et  

               urbanisme à Sèvres (92) vient de remettre  

              l’étude diagnostique de la Collégiale 

 

L’état sanitaire de l’édifice nécessite des travaux  

de grande ampleur. Outre le financement de la 

Direction Régionale des Affaires Culturelles,  

cette réhabilitation fera l’objet d’une opération 

de mécénat populaire et d'entreprises en  

partenariat avec la Fondation du Patrimoine.  
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Etudiants stagiaires en communication  



Les actions locales de l’Agenda 21 du Dorat  

Tous les ans nous organisons la semaine du 

développement durable au Dorat la première 

semaine d’avril. Des actions de sensibilisation 

aux bonnes pratiques sont mises en œuvre 

comme la projection du film ‘’Des abeilles et 

des hommes’’ ou encore la démonstration  

des lombri-composteurs de l’école. Mais ce 

n’est pas tout, nous participons aussi au 

‘’nettoyage nature ‘’ sur la commune, et à la 

‘’semaine du goût’’ au restaurant scolaire 

avec des produits locaux.  

    Nicole Desaphy 

Le personnel communal, associé à l’élaboration de 

l’Agenda 21, s’investit réellement dans la réalisa-

tion des objectifs. L’appropriation de la notion de 

développement durable a permis la mise en œuvre 

de nouvelles pratiques professionnelles, plus res-

pectueuses de l’environnement ainsi qu’une    

gestion raisonnée des consommations et des 

consommables.                    Yvette Kimmerlin  

Actions phares présentées page 4 
 
Actions à développer 
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     Les différentes  

         manifestations autour du  

      millénaire de la Collégiale  

   permettront de générer des fonds.  

 Ils serviront par la suite à la rénova-

tion de l’édifice afin de lui rendre de 

sa superbe. Cela contribue à valoriser 

le  patrimoine  local  et  le  bourg du   

Dorat ! Pour  plus  d’informations, 

 je vous invite  d’ailleurs à regarder 

    notre site internet :    

 www.ledorat1000ans.fr 

            Emmanuel Ardillon 


